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Convoqué le mardi 11 février 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 février 2014 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE-PASCAL,Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Tatiana 
CAPUOZZI-BOUALAM,Nancy CANAUD,Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN, Michael 
DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE,Marc 
DUFOUR,Christian DUMONT,, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY,  Catherine LABROUSSE, 
Gérard LANNELONGUE,Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Marie MASSART, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise 
PRUNIER, Hélène QVISTGAARD,Jean-Louis ROUMEGAS,Philippe SAUREL, Régine SOUCHE,Robert SUBRA, Cédric 
SUDRES, Philippe THINES,  Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE, Alain 
ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Laure FARGIER,,Arnaud JULIEN,Nadia MIRAOUI, Jacques TOUCHON. 
Absents : 
Stéphanie BLANPIED, Sarah EL ATMANI,Stéphane MELLA, Martine PETITOUT. 
 

  

 

 Attribution d’une subvention à l’association Musique Sans Frontières  
Convention de partenariat  

Exercice 2014 
 
 
Philippe SAUREL rapporte : 

Depuis près de 25 ans, l’association Musique Sans Frontière est un acteur majeur du quartier de la Mosson dans 
lequel il dispose d’un local  de plus de 400 m2, « Le Centre Culturel International Musique sans Frontières » 
(CCI-MSF). Œuvrant au quotidien dans la vie sociale et culturelle du quartier, cet espace convivial et 
intergénérationnel propose, en priorité aux habitants du quartier, des rencontres artistiques et met à disposition 
des lieux d’apprentissage à l’informatique et  à la langue française. Il est également un lieu de résidence, de 
création et d’enregistrement musical. Les productions musicales qui y sont produites sont de grande qualité, 
certains des groupes en résidence permanente sont reconnus internationalement. Une reconnaissance qui tient au 
fait que de multiples échanges sont régulièrement organisés avec de multiples pays.  
Ce rayonnement international et ce travail de fond ont conduit la Ville de Montpellier  à confier à cette 
association l’animation de la salle Louis Feuillade, qui se situe sur le grand Mail. Dès le mois d’avril 2012, un 
étroit travail s’est mis en place en vue de l’élaboration d’un projet,  qui non seulement garderait ce lieu vivant, 
chaleureux et disponible aux habitants mais permettrait des concerts et des spectacles toutes disciplines 
confondues.  La salle Louis Feuillade qui fût un cinéma, possède un véritable potentiel et représente  un lien fort 
avec son quartier. 
Plusieurs mois ont été nécessaires à l’élaboration d’un projet cohérent, répondant aux capacités de l’association 
à tenir des objectifs précis, s’inscrivant dans le moyen et le long terme.  
 
 
Une implantation de la structure et une ouverture du lieu se feront en plusieurs temps et en fonction de la remise 
en état des locaux. En effet, ces locaux de 30 ans d’âge ont nécessité d’importants travaux de remise aux 
normes, de sécurité et de reprise du bâti (toiture, fenêtres, façade). Des travaux planifiés dans un Programme 
Plutiannuel d’Investissement qui devraient être terminés fin 2015.  
 
 
La remise des clés à l’association CCI-MSF interviendra au début du 2ème semestre 2014, lorsque que les 
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travaux d’accessibilité aux personnes à mobilité réduite et  d’aménagement de la salle principale seront 
terminés.  Le montant des travaux engagés par la Ville de Montpellier jusqu’en 2015 s’élève à 650 000 euros. 
La présente convention annexée à cette délibération détaille les engagements réciproques de la Ville et de 
l’association sur la surface mise à disposition, les conditions financières de cette mise à disposition et la 
subvention de fonctionnement qui sera proposée pour que l’association fasse vivre ce lieu. 
 
 
Total surface utile salle Feuillade : 594m² 
 
Les espaces mis à disposition au 2ème semestre 2014, seront : 

• Grande salle du rez-de-chaussée : 173m² 
• Réserve derrière l’écran : 12.5m² 

• Dégagement en face du SAS issue de secours côté tramway (accès vide sanitaire) : 10m² 
• Bureau directeur « donnant sur fenêtre d’accès à la toiture » 2nd : 22m² 

Surface totale mise à disposition : 217m². Sa valorisation annuelle s’élève à 19 530 €. 
 
 
Dès son ouverture, la salle Louis Feuillade sera baptisée « Centre Culturel des Arts du Monde Louis Feuillade ». 
Sa programmation se déclinera autour de 3 axes :Rencontres artistiques - Créations - Spectacles   
 
 
L’objectif principal du « CCAM Louis Feuillade » est de permettre à tous les publics, en particulier à la 
population de la Mosson d’accéder et de participer à l’offre culturelle.  
Ceci passe par l’appropriation du lieu comme tissu de vie dans le quartier, lieu ouvert en synergie avec les 
structures existantes et volontaires, qui permettrait à terme de définir le quartier en tant qu’interlocuteur constant 
du tissu urbain élargi, un contact utile aux différents acteurs.  
  
 
Sans équivalent local, le « CCAM Louis Feuillade » vise à devenir un maillon essentiel du dispositif culturel 
territorial. Les populations du quartier et d’ailleurs seront, tout au long de l’année et gratuitement, invitées à 
découvrir et rencontrer des artistes du monde entier accueillis en résidence dans ses locaux.  
La spécificité du « CCAM Louis Feuillade » tiendra en l’esprit d’éducation, de sensibilisation culturelle et 
d’insertion sociale qui anime son action. Elle se traduira aussi par le caractère participatif et interactif de la 
démarche que propose le Centre et dont l’objectif est d’amener les habitants à devenir les acteurs à part entière 
de la vie sociale et culturelle de leur quartier.  
  
 
L’ensemble des arts y sera représenté : musique, danse, théâtre, cinéma, audiovisuel, arts plastiques et 
graphiques, photographie, arts et métiers du livre et de la lecture, etc.  
Les actions du CCAM Louis Feuillade se dérouleront systématiquement sur des temps courts, de quelques 
heures à quelques jours. 
  
 
La mise en place de ces objectifs se fera sur plusieurs mois. Afin de pérenniser son fonctionnement, 
l’association CCIMSF devra mettre en œuvre une politique de partenariat financier avec d’autres institutions 
locales. Afin d’évaluer la pertinence et l’état du projet, il sera demandé chaque début d’année, un bilan d’activité 
détaillant notamment le bilan artistique et le rôle que ce nouvel espace occupe dans le quartier. 
  
 
Pour la mise en œuvre de ces actions, l’association Musique sans frontières a sollicité une subvention de 80 000 
euros pour le fonctionnement (dossier n° 002044). 
Considérant que les activités de l’association Musique sans frontières s’inscrivent pleinement dans la politique 
culturelle de la Ville, il est proposé d’attribuer à l’association Musique sans frontières une subvention d’un 
montant de 80 000 euros et de passer une convention de partenariat, jointe en annexe, avec ladite association. Le 
budget prévisionnel du programme des activités 2014 est également joint en annexe. 



 
 
Présentation des comptes simplifiés de l’association Musique sans frontières. 
 
 

Compte de résultat simplifié exercice 2012 et budget prévisionnel 2014 
Charges Produits 

 2012 2014  2012 2014 
Charges exploitation 55 787 161 000 Produits exploitation 33 010 90 000 

Impôts et Taxes 1 264 0 Produits gestion 
courante 

22 509 1 000 

Salaires et charges 73 850 224 000 Subventions 91 500 295 000 
Charges de gestion 21 1 000 DRAC 3 000 25 000 

Charges 
exceptionnelles 

160 - Ville 22 000 140 000 

Dotations aux 
amortissements 

33 437 - Région 15 000 35 000 

- - - CG34 39 500 40 000 
- - - Agglo 0 40 000 
- - - SPEDIDAM 5 000 15 000 
- - - LACSE / CUCS 4 000 - 
- - - CAF 3 000 - 
- - - Q-P Subvention 

investissement 
1 067 - 

- - - Transfert de charges 15 491 - 
Charges financières et 

exceptionnelles 
0 0 Produits financiers et 

exceptionnels 
14 604 - 

Total 164 520 386 000 Total 178 181 386 000 
Résultat 

d’exploitation 2012: 
Excédent : 

13 661     

 
Tableau d’attribution : 
 
N° asso. Association Nature Montant 

4955 Musique Sans Frontières F 80 000 € 
 Total  80 000 € 

 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 1596, nature 6574, fonction 923 
 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal: 
 
- d’approuver la convention de partenariat annexée à la présente délibération ; 
- d’approuver la mise à disposition des locaux précités qui constituent une aide en nature et dire que le montant 
valorisé de cette aide sera ainsi inscrit au titre de subventions dans le compte administratif de la Ville et dans les 
comptes de l’association ; 
- de décider de l’affectation de la subvention telle que définie ci-dessus, sous réserve de signature de la 
convention de partenariat;  
- de prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget 2014 sur les imputations citées ci-dessus avec la 
nature 6574 à hauteur de 80 000 € pour le fonctionnement; 
 
 
 
 



- d’autoriser Madame le Maire ou à défaut l’Adjoint délégué à signer cette convention et tout document relatif à 
cette affaire. 
 

 
  
  
 Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 18/02/2014 
 


